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ASSEMBLÉE NATIONALE
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Laboratoires de biologie médical et conditions de travail
Question écrite n° 15512

Texte de la question

M. Daniel Grenon attire l'attention de Mme la ministre de la santé, des familles, de l'autonomie et des personnes
handicapées sur les conditions de travail du personnel des laboratoires de biologie médicale extra-hospitaliers.
Le personnel de ces établissements dénonce l'absence de revalorisation salariale significative depuis plusieurs
années avec de nombreux salariés rémunérés au niveau du SMIC ou à quelques euros au-dessus. Ils font
également état d'une intensification de la charge de travail, de cadences soutenues, d'horaires étendus, d'un
absentéisme élevé, de suppressions de postes et d'un management souvent perçu comme trop axé sur la
rentabilité au détriment des conditions de travail et de la qualité du service rendu. La concentration du secteur
au profit de grands groupes privés accentuerait ces difficultés. Pour toutes ces raisons, il lui demande quelles
mesures concrètes le Gouvernement compte mettre en place pour améliorer les conditions de travail du
personnel des laboratoires de biologie médicale extra-hospitaliers.
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